
 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCES VERBAL REUNION C.A.  

  LE MARDI 4 NOVEMBRE 2025  

Maison des Sports de Ploufragan 
 

 

 

Membres du CA présents : ANDRE-SIBERIL Anaïg, CLEMENT Jean-Marie, COLOMBIER 

Isabelle, CORDON Pierre, GAUTIER Annaïg, GOMET Anne-Catherine, HERVE Régis, LE 

GUILLOUX Sébastien, MACE Olivier.  

 

___________________________________ 

 

Ordre du jour : 

 

1 – Mot du Président  

2 – Vote du dernier compte rendu du 10 septembre 2025 

3 – Championnat des Côtes d’Armor Jeunes 

4 – Championnat des Côtes d’Armor Adultes   

5 – Intercomité Vétérans déc. 2025 (2 jours) 

6 – Signature convention Solibad 

7 – Tour des commissions  

 

___________________________________ 

 

Début de la réunion : 18H38  

 

 

1 – Mot du Président 

 Olivier Macé remercie les élus présents pour cette réunion. Depuis le dernier CA, il s’est rendu 

aux YIFB à Cesson-Sévigné, invité par la FFBaD. Rencontre avec le DTN Cyrille Gombrowicz avec 

une discussion sur les clubs non affiliés (Proposition de discuter avec eux lors du changement de 

bureau ou lors de l’arrivée de jeunes au club). Rencontre avec Raphaël Sachetat pour Solibad. 

Rencontre avec Joke Gicquel et Alexandre Legoux pour parler du territoire des clubs non affiliés du 

pays de Dinan. Décision avec Pierre Cordon d’organiser un tournoi Promobad courant mars sur 

Lanvallay en y invitant les clubs non affiliés.  

Le mercredi soir, réunion avec Jean-Louis Coué, le vice-président chargé des territoires, pour 

présenter chaque comité ainsi que les inquiétudes que l’on peut avoir, le problème des clubs non 

affiliés et aussi le manque de créneaux pour l’accueil de joueurs. Olivier Macé lui enverra le nom 

d’un ou deux clubs confrontés à ce problème et Monsieur Coué enverra un mail aux mairies 

concernées pour voir ce qu’il est possible de faire.  

Par ailleurs, lancement de la tournée des clubs. Le premier rencontré sera le club de Lanvallay avec la 

présence de Pierre Cordon le 18 novembre puis le club de Ploeuc avec Sébastien Le Guilloux le 9 

décembre.  

Quant au Journal Trimestriel proposé par Constantin Demoy, Olivier Macé souhaite qu’il y ait un 

directeur de publication. 

 

 



2 – Vote du dernier compte rendu du 10 septembre 2025 

  Nous échangeons sur le compte rendu de la réunion du 10 septembre puis procédons au vote.  

 

Vote N°1 : 

Validation du compte rendu du 10 septembre 2025 

Pour à l’unanimité 

 

Le compte rendu du 10 septembre est donc approuvé à l’unanimité.  

 

 

3 – Championnat des Côtes d’Armor Jeunes  

 Il aura lieu le WE des 24 et 25 janvier 2026. Un seul candidat : Pordic. Nous procédons au vote.  

 

Vote N°2 : 

Proposition du club de Pordic pour l’organisation du CDCA Jeunes 

Pour à l’unanimité 

 

Le club de Pordic est choisi pour l’organisation du CDCA Jeunes.  

Régis Hervé s’occupe de trouver un JA.  

Lot d’accueil : voir avec Solibad s’il y a des lots : tour de cou, bracelet, porte-clés… Avec un prix 

maximum de 2€50 par joueur. Olivier Macé s’en occupe et nous fera part de sa recherche.  

Présence le WE : Sébastien Le Guilloux, Jean-Marie Clément, Olivier Macé, Isabelle Colombier, Pierre 

Cordon, Annaïg Gautier et Anne-Catherine Gomet.  

Lots pour les vainqueurs, finalistes et demi-finalistes : médailles + lots à voir avec Solibad et +2bad. 

Olivier Macé et Sébastien Le Guilloux s’en chargent et nous ferons un retour.  

 

  

4 – Championnat des Côtes d’Armor Adultes  

  Il aura lieu le WE des 30 et 31 mai 2026.Un seul candidat : Ploufragan. Nous procédons au vote.  

  

Vote N°3 : 

Proposition du club de Ploufragan pour l’organisation du CDCA Adultes 

2 abstentions et 6 pour  

 

Le club de Ploufragan est choisi pour l’organisation du CDCA Adultes.  

Lot d’accueil : à voir pour un achat groupé avec celui du CDCA Jeunes.  

 

 

5 – Intercomité Vétérans décembre 2025 (2 jours)   

 L’intercomité Vétérans est programmé le WE des 6 et 7 décembre 2025. Jean-Marie Clément 

nous informe, que mi-septembre, nous avons appris par un mail de la Ligue de Bretagne de Badminton, 

que c’était le comité 22 qui devait organiser l’intercomité vétérans (anciennement, c’était le 35 qui devait 

l’organiser car il était vainqueur de la dernière édition). Jean-Marie Clément a donc contacté plusieurs 

clubs pour savoir s’ils pouvaient l’organiser. Aucune réponse positive pour un problème de salle sur 2 

jours, ce qui est la nouveauté pour cette saison. L’objectif étant de rendre cet événement plus festif et 

plus convivial.  

Jean-Marie Clément a donc prévenu Serge Ackerman, responsable de la commission vétérans à la Ligue 

de Bretagne de Badminton afin de solliciter et de trouver un autre club Breton pour accueillir cette 

compétition. A ce jour, aucun club n’a répondu favorablement.  

Par ailleurs, il y a eu l’envoi de la sélection aux joueurs concernés : 6 hommes et 6 femmes par catégorie. 

Au final, 3 joueurs par catégorie seront retenus. 

Nous échangeons ensuite sur la prise en charge des joueurs du comité 22, car le règlement a changé 

(compétition sur 2 jours).  

Proposition de prendre en charge en covoiturage (uniquement) ou minibus sur le barème fiscal en 

vigueur. Participation forfaitaire de 40€ par joueur pour la restauration sur le WE, sur présentation de 

justificatifs.  

 

 



Vote N°4 : 

Prise en charge des frais kilométriques (covoiturage ou minibus) et d’une aide de 40 € par joueur 

pour le WE pour la restauration  

Pour à l’unanimité 

 

Les joueurs retenus seront donc indemnisés de leurs frais kilométriques uniquement s’ils font du 

covoiturage ou s’ils utilisent un minibus et ils seront dédommagés de leurs frais de restauration de 40€ 

pour le WE sur présentation de justificatifs.  

L’hébergement reste à la charge des joueurs.  

 

 

6 – Signature convention Solibad   

  Une convention va être signée avec Solibad. Coût de 100€ par saison. Olivier Macé s’en charge. 

Cette cotisation permettra la présence d’un stand Solibad lors de nos CDCA. Les joueurs pourraient alors 

ramener du matériel, des chaussures et du textile.  

 

 

7 – Tour des commissions  

 Développement : Pierre Cordon nous informe que le comité 22 a 2 511 licences ce matin pour 26 

clubs. 1 seul club est à moins de 10 licenciés à ce jour. Rencontre avec le club de Lanvallay. Présence de 

Pierre Cordon, d’Alexandre Legoux et de Constantin Demoy. Retour sur la Foire Expo : ça a bien 

marché. Beaucoup de passages. Est-ce qu’il y a un retour pour les clubs ? Présence de Constantin Demoy 

nécessaire sur toute la semaine ? A voir pour le dimanche… A réfléchir pour l’année prochaine.  

Réflexion quant aux clubs qui ne licencient pas tout le monde.  

 

Matériel : Sébastien Le Guilloux nous précise que des vestes ont été réalisées pour les membres 

du CA, sans sponsor, ce qui permet de ne pas la changer tous les ans.  

 

 Jeunes : Annaïg Gautier nous rappelle que deux stages pour les jeunes ont eu lieu pendant les 

vacances de la Toussaint. Anne-Catherine Gomet et Annaïg Gautier ont géré les nuits. Présence de 

Laurent de la Ligue pour les petits et d’autres bénévoles pour aider. Système de parrainage petits et 

grands qui a bien fonctionné. Dommage que tous les clubs ne jouent pas le jeu en n’envoyant pas leurs 

meilleurs joueurs lors de ces stages départementaux.  

Echanges quant aux sélections des jeunes pour les TRJ et les CIJ.  

Proposition de faire une charte de respect pour les jeunes, qui serait à signer par les jeunes sélectionnés 

(CDE, TRJ, CIJ, CEJ, Stages…) et leurs parents en début d’année.  

Question : Est-il possible d’organiser un tournoi privé jeunes ? La réponse est oui, si un autre tournoi a 

déjà été réalisé avant. Un mail en ce sens va être envoyé à la Ligue de Bretagne de Badminton pour les 

informer de ce changement.  

 

 Interclubs :  Mixte : Sébastien Le Guilloux nous précise que la première journée s’est bien 

passée.  

Unisexe : Olivier Macé nous informe que tout se passe bien. Une question a été 

posée : quel classement prendre si on joue un jeudi (changement des classements des 

joueurs le jeudi matin). Il faut prendre en compte le classement du jour.  

 

 Officiels Techniques : Régis Hervé nous explique qu’ils recherchent toujours des volontaires pour 

la formation juge de lignes pour le Top 12. Il faudrait un vivier dans le département. Il manque 

également des arbitres et des juges arbitres dans le département. Que peut-on faire pour attirer plus de 

monde ? 

 

Vétérans : Jean-Marie Clément nous informe que 6 joueurs costarmoricains étaient inscrits pour 

le circuit national 1 Vétérans à Saint-Nolff. Il y a eu de bons résultats. Le championnat interclubs a 

débuté en D1. Pour la D2, le calendrier de la première journée a commencé ce lundi 3 novembre. 

Rencontres à venir. Des remarques ont été envoyées à la commission vétérans suite au changement de 

règlement (plus de V1 dans les équipes). Jean-Marie Clément a envoyé un mail explicatif aux clubs.  

 



Corpo : Régis Hervé nous précise qu’il y a 3 équipes inscrites. Sur ces 3 équipes, 2 annoncent 

que s’il n’y a que 3 équipes, elles ne se réinscriront pas. Comment faire pour avoir plus d’équipes 

engagées ? Se renseigner auprès des autres comités pour savoir comment ils font.  

 

Finances : Isabelle Colombier nous informe que les comptes arrêtés au 31 octobre 2025 indiquent 

que nous sommes en positif de 2 100€. Il reste encore des factures à arriver ainsi que des retours de 

licences à recevoir. 

Benoit Le Guilloux, suite à sa participation au Championnat du monde Vétérans, a fait une 

demande au comité pour l’aider dans ses frais de déplacement. Isabelle Colombier a reprécisé qu’il n’y 

avait pas de participation aux frais de déplacement pour un championnat du Monde. En revanche, en se 

référant à la grille, 2 tubes de volants lui seront octroyés. 

Demande du club de Ploubazlanec pour avoir une aide du comité pour sa présence en N3. En 

suivant la grille, la somme de 200€ sera versée au club. 

 

Communication : Olivier Macé propose qu’il y ait un directeur de publication pour la parution du 

Journal Trimestriel proposé par Constantin Demoy. Une fois que les échanges sont terminés entre le 

directeur de publication et Constantin Demoy, ce journal sera soumis aux membres du CA pour relecture 

et validation finale. Proposition que le responsable de la commission communication soit le directeur de 

publication. Nous procédons au vote.  

 

Vote N°5 : 

Proposition au responsable de la commission communication d’être le directeur de publication du 

Journal Trimestriel 

Pour à l’unanimité 

 

Jean-Marie Clément devient donc directeur de publication du Journal Trimestriel du Comité et se met en 

relation avec Constantin Demoy.  

 

 

 

 

Prochaines réunions :  Vendredi 12 décembre à 18H30  CA puis repas de Noël. 

    Mercredi 4 mars à 18H30.   

      

     

Fin de la réunion : 21H35   

 

 

Anne-Catherine GOMET       Olivier MACE 

La Secrétaire                                                                                                  Le Président 


